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Atteintes aux droits fondamentaux à l'hôpital psychiatrique de Melun
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Texte de la question

Mme Élise Leboucher alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur les atteintes aux droits fondamentaux des patientes et des patients constatées au pôle de
psychiatrie du groupe hospitalier Sud Île-de-France à Melun (Seine-et-Marne). La contrôleure générale des lieux
de privation de liberté (CGLPL) a publié le 24 mars 2026 des recommandations en urgence relatives au pôle de
psychiatrie du groupe hospitalier Sud Île-de-France à Melun (Seine-et-Marne). Le rapport de la CGLPL indique
un non-respect structurel du cadre légal de la contention et de l'isolement (décisions prises pour des motifs
étrangers à l'état clinique, interventions de praticiens non qualifiés en psychiatrie, registres inexacts ou
inexploitables, nombre excessif d'espaces d'isolement et usage abusif de chambres d'isolement à des fins
d'hébergement). Ces pratiques ont de graves conséquences sur les patients : entre le 1er janvier 2024 et l'été
2025, sept patients hospitalisés en psychiatrie, sont décédés pendant leur séjour, ce qui constitue un taux de
décès anormalement élevé. La CGLPL note des défaillances majeures de surveillance, des insuffisances de
gestion, mais aussi une prise en charge somatique clairement défaillante. En outre, la GLCPL alerte sur la prise
en charge des patients mineurs qui continuent d'être hospitalisés dans des unités pour adultes, où le recours à
l'isolement des mineurs subsiste de manière illégale. Ces pratiques constituent de graves atteintes aux droits
fondamentaux des enfants. La CGLPL rappelle que l'accès des mineurs aux soins pédopsychiatriques en
hospitalisation à temps complet doit être garanti dans des unités distinctes avec des professionnels de santé
spécifiquement formés en pédopsychiatrie. Le non-respect de l'intégrité physique des patientes et des patients,
les pratiques illégales de contention et d'isolement, le manque d'accès aux soins somatiques sont des pratiques
inacceptables dans un établissement hospitalier en France. Il est clair que le pôle de psychiatrie du groupe
hospitalier Sud Île-de-France à Melun souffre de la crise nationale de la psychiatrie et de la pédopsychiatrie,
conséquence du démantèlement progressif et du sous-financement chronique du secteur depuis de nombreuses
années. Cette situation porte de graves atteintes aux droits fondamentaux des patients. Elle créée aussi des
conditions de travail extrêmement dégradées pour les soignantes et les soignants, obligés de travailler en sous-
effectifs et de compenser le manque de moyens dédiés au secteur. Face aux observations alarmantes de la
CGLPL, elle lui demande quelles sont les mesures envisagées pour répondre à l'urgence de la situation du pôle
psychiatrique de Melun. En particulier, quels moyens seront déployés à Melun pour garantir un accès aux soins
somatiques des patients en toutes circonstances ? Quelles mesures d'accompagnement sont prévues pour
réduire drastiquement les mesures d'isolement et de contention ? Quelles garanties seront mises en place pour
s'assurer du respect de l'intégrité physique des patients et doter l'établissement d'outils de suivi permettant le
respect des droits fondamentaux des patients ? Enfin, la CGLPL indique clairement que « le service est
suroccupé » avec 98 patients hospitalisés à temps complet pour une capacité d'accueil de 88 lits. Au vu du taux
de sur-occupation de l'établissement, elle lui demande quels moyens seront déployés pour la psychiatrie
publique en 2026 pour permettre aux établissements d'accueillir les patients dans le cadre de leur capacité
d'accueil et en particulier d'accueillir les patients mineurs dans des unités adaptées.
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